
L’assurance 
Emprunteur

Qu’est-ce que L’assurance Emprunteur ?
C’est l’assurance qui rend pérenne l’entreprise  
et protège la famille. 
2 possibilités : 
• �L’assurance décès et Perte Totale Irreversible 

d’Autonomie (PTIA)
• �L’assurance décès et PTIA + Incapacité  

et arrêts de travail

Prise en charge du capital restant dû  
suite à la réalisation d’un évènement 
touchant l’assuré. 

Les mensualités peuvent également  
être couvertes pendant la période d’arrêt  
de travail (dans le cadre de L’assurance décès  
et PTIA + Incapacité et arrêts de travail)

Qui peut bénéficier de L’assurance 
Emprunteur ? 
Tout professionnel, dirigeant d’entreprise  
ou un collaborateur « clef » de plus de 18 ans  
et moins de 65 ans, quels que soient la forme juridique 
et le secteur d’activité de l’entreprise.
S’associe à tous les produits de financement RTFS  
et pour toute la gamme Renault Trucks.

RENAULT TRUCKS FINANCIAL SERVICES PARLE COURAMMENT LE TRUCKS*

* la langue de votre métier.



RENAULT TRUCKS FINANCIAL SERVICES

renault-trucks.fr

Pour toute information, contactez le·la conseiller·e financier RTFS  
de votre région.

En complément de l’assurance Emprunteur, RTFS vous propose aussi  
les assurances Tous Risques et Perte Financière.

ET BIEN SÛR TOUS LES AVANTAGES DES ASSURANCES RTFS : 

• �Une mise en place simplifiée pour le client : un seul dossier pour le financement et l’assurance.

• �Des conseils sur mesure par des experts du monde de l’assurance. 

• ��Un interlocuteur dédié en cas de sinistre.

• �Produits d’assurances adaptés pour les véhicules électriques.

• �Tarifs compétitifs.

Document publicitaire non contractuel. Sociétés de courtage en assurances. VFS Finance France N° SIREN 392 532 230 SAS au capital de 98 164 340 €  
N° ORIAS 07 030 646. VFS Location France N° SIREN 392 363 677 SAS au capital de 2 297 058 €. N° ORIAS 11 059 947 (www.orias.fr). Soumises au contrôle  
de l’ACPR 4 place de Budapest 75009 PARIS.

Les avantages de L’assurance 
Emprunteur

�Pas de franchise ni de carence  
pour les garanties décès et invalidité.

�Le décès suite à maladie est pris en charge  
par l’assurance.

�Le tarif de l’assurance n’évolue pas  
avec l’âge.

�Un questionnaire médical simplifié.  
Pas de questionnaire médical pour  
les financements inférieurs à 60 000 €.

�Prise en charge des pathologies dorsales  
et des maladies non objectivables  
(burn-out, dépression, etc.).
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